
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 11 DECEMBRE 2024 
 
 

IV- RESSOURCES HUMAINES 

 
1- Mise en place du temps partiel au sein de la 

collectivité 
 
Madame la Présidente rappelle à l’assemblée que le temps partiel constitue une 
possibilité d’aménagement du temps de travail pour les agents publics et que 
conformément à l’article 60 de la loi du 26 janvier 1984, les modalités d'exercice du 
travail à temps partiel sont fixées par l'organe délibérant, après avis du comité 
technique paritaire. 
 
Le temps partiel s’adresse aux fonctionnaires titulaires et stagiaires occupant un poste 
à temps complet ainsi qu’aux agents contractuels employés à temps complet et de 
manière continue depuis plus d’un an.  
 
Il peut également s’adresser aux agents titulaires à temps non complet lorsque son 
octroi est de droit. 
 
Il peut être organisé dans le cadre quotidien, hebdomadaire, mensuel ou dans le cadre 
annuel sous réserve de l’intérêt du service.  
 
Le temps partiel est suspendu pendant le congé de maternité, d'adoption et paternité. 
Le temps partiel sur autorisation (quotité comprise entre 50 et 99 %) : l’autorisation qui 
ne peut être inférieure au mi-temps est accordée sur demande des intéressés, sous 
réserve des nécessités du service.  
 
Le temps partiel de droit (quotités de  50, 60, 70 ou 80 %) : le temps partiel de droit est 
accordé : à l’occasion de la naissance ou de l’adoption d’un enfant (jusqu’à son 3ème 
anniversaire ou du 3ème anniversaire de son arrivée au foyer en cas d’adoption), pour 
donner des soins à son conjoint, à un enfant à charge ou à un ascendant atteint d’un 
handicap nécessitant la présence d’une tierce personne ou victime d’un accident ou 
d’une maladie grave, aux personnes visées à l’article L. 5212-13 du Code du travail 
(1°, 2°, 3°, 4°, 9, 10° et 11), après avis du médecin de prévention. 
Le temps partiel de droit est accordé sur demande des intéressés, dès lors que les 
conditions d’octroi sont remplies. 
 
Les agents qui demandent à accomplir un temps partiel de droit pour raisons familiales 
devront présenter les justificatifs afférents aux motifs de leur demande. 
 
Le Conseil Communautaire est appelé à INSTITUER LE TEMPS PARTIEL pour les 
agents de la collectivité selon les modalités exposées et qu'il appartiendra à l'autorité 
territoriale d'accorder les autorisations individuelles, en fonction des contraintes liées 
au fonctionnement des services, dans le respect des dispositions législatives et 
réglementaires.  


